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Mais ce iv'est pas la première fois 
que nous assistons à ces volte-faces, 
commandées et exécutées avec une 
assurance qui désarme la critique.Elles 
constituent, nous le savons, l'une des 
ressources de l'opportunisme. M. Cam-
betta sent-il, en effet, son influence 
diminuer auprès des masses ? Il fait 
un signe, et son « moniteur » se mon
tre partisan décidé de l'amni9tie. A-t-
il ainsi calmé l'irritation de ses an
ciens électeurs, et lui faut-il, par con
tre, rassurer certaines fractions de la 
majorité? Aussitôt, s'appuyant sur les 
règles de la tactique parlementaire, il 
gourmande vivement les tirailleurs de 
la Chambre, qui compromettent la 
discipline et surtout le repos de» satis
faits, en réclamant à leur tour cette 
amnistie. 

Après tout, c'est querelle de mé
nage, et nous n'avons pas à intervenir. 
Mais, étant donnée la loi d'amnistie 
dont nous sommes redevables au cabi
net Waddington, on se demande si le 
danger serait aggravé en laissant en
trer en France les cinq ou six cents 
condamnés delà Commune qui, de Ge
nève, de Londres et de Bruxelles, con
tinuent impunément, par la voie des 
journaux, leur commerce d'agitateurs! 
Quelle différence y a-t-il entre l'am
nistié Ilumbert et le non amnistié 
Rocbefort?... Nous ne sommes pas, 
certes, suspect d'une bien vive ten
dresse pour ce paradiste des tréteaux 

cle sept, et qui ne contiennent pas moins 
de 40,000 é lèves . 

j On propose de fonder dans tous l es dé
partements et dans les vi l les importantes 
des collèges de filles payés par l'Etat, c'est-
à-dire par les contribuables, entièrement 
dirigés par M. le ministre de l'instruction 

1 publique, et dans lesquels nous verrions 
réalisée la suppression complète de l'ensei
gnement l e l i g i eux . 

Et, pour peupler ces col lèges, on orga
nise tout u n s y s t è m e de bourses payées 
par les contribuables et données par le mi
nistre. _ 

Voila l 'ensemble d u projet. 
C'est qu'au fond, on n'est pas content des "| 

femmes de France, e n grande majorité 
chrét iennes , et, pour le leur témoigner, on 
s'exprime sur leur compte d'une façon sé
vère, presque outrageante. 

M. le ministre de l' instruction publ ique , 
que je su i s étonné de ne pas voir à son 
banc, au moment d'une discussion qui le 
regarde si directement, a dit ceci : « Il faut 
relever l 'enseignement des filles si profon
dément abaissé dans notre pays . » 

Et M. Camille Sée : « Les femmes sont, 
en France, dans une espèce d'abaissement 
moral et intellectuel. . . Elles sont ignoran
tes, presque illettrées quand el les se m a 
rient. » 

Et M. Chalamct déclare que l 'ense igne
ment des femmes en France date de d ix ans 
au plus . 

L'histoire de notre temps tout entière se 
dresse pour protester contre de pareilles 

C'est pou* supprimer l'instruction reli
gieuse dans l'enseignera en t,c'«s t pour subs
tituer à la morale religieuse la morale répu
blicaine. 

M. Camille' Sée reconnaît qi.e l'internat 
peut avoir d i s inconvénients cependant , 
pour déchristianiser l es jeune*<&Hes,uveut 
créer pour elfcg des internats . 

Il craint, s ' i j n ' y e n pas, que les congré
gations religieuses ne fondent des établis
sements quettsftat ne pourrait surveiller 
efficacement, gi 

Pour M. le Rapporteur, le piètre est u n 
ennemi si ^r^gwafexauVil l 'oidi#« à ««air |Olh*08J»#<feFOlsevMpïrté.Ce rapport 
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politiques, mais," en vérité, on cherche assertions (Très-bien ! à droite) 
ce qui a pu lui faire préférer l'homme *" "—-'"•• "-*- J — — -
qui menaçait Chaudey — on sait avec 
quelle attitude — de lui faire avaler 
des pruneaux de six livres ! Serait-ce 
que M. Gambetta redoute, comme on 
le prétend, la popularité de M. Roche-
fort? Et n'est-ce pas cette jalousie qui 
est en fin de compte le motif détermi
nant de la répulsion de la République 
française pour la proposition de clé
mence déposée par M. Louis Blanc? 

Le D i s c o u r s de M. Ke l l er 

BULLETIN D U JOUR 
La discussion sur le projet de loi 

concernant le conseil supérieur de 
l'instruction publique promet d'être 
intéressante au Sénat. Nous pouvons 
signaler déjà un remarquable discours 
de i l . Wallon, contre lequel M. Roger-
Màrvaise avainementessayéde réagir. 
La discussion continuera aujourd'hui. 
A la Chambre, M. Janvier de la Motte 
doit reprendre son interpellation sur 
les incidents de Fidelaire. 

On est de mauvaise humeur à la Ré
publique française, et c'est M. Louis 
Blanc qui lui a donné sur les nerfs ? 
Comment,, c'est au moment où les gau
ches sont divisées sur tant de points, 
où elles ne peuvent réussir même à se 
fusionner, qu'à tous les motifs déjà 
anciens de discorde vous venez en 
ajouter un nouveau, en ravivant la 
question del'amnistie? Et amicalement, 
mais très-nettement aussi, la Républi
que française prévient M. Lous Blanc 
qu'il n'aboutira pas, sa démarche étant 
essentiellement « inopportune. » On 
s'étonnera, peut-être, de cette évolu
tion alors que tout récemment encore 
ce journal réclamait, avec une énergie 
que l'on n'a pas oubliée, une« amnistie 
générale. » 

Nos lecteurs nous reprocheraient 
très-justement de ne citer des coura
geuses paroles prononcées par M. Kel
ler à la séance du 19, que ce qui a 
paru dans notre compte-rendu som
maire. Voici l'analyse du discours de 
l'honorable député. M. Keller a perdu 
et devait perdre sa cause devant une 
majorité radicale, mais il la gagnera 
devant toutes les mères de France : 

M. Keller .— Il avait été entendu, lors de 
la première délibération, que la discuss ion 
générale était réservée; elle n'a pas eu l i eu . 
Je demande donc à la Chambre la permis 
sion de lui présenter quelques observa
tions à l'occasion de l'article premier du 
projet. 

A diverses reprises déjà, je vous ai si
gnalé u n plan d'ensemble dans les lois 
d'enseignement, plan ayant pour but de 
séparer l'église de l'école, la religion de 
l'éducation, de rétablir, d'agrandir le m o 
nopole universitaire et de faire de l'Univer
sité régnant sur l 'enseignement primaire, 
comme sur l 'enseignement secondaire, sur 
l 'enseignement des filles, comme sur l 'en
se ignement des garçons, le clergé laïque 
d'une nouvel le religion d'Etat, le clergé 
laïque de la l ibre-pensée. (Très-bien I à 
drotte.) 

Le projet qui vous est soumis est un 
nouveau pas dans cette voie dangereuse et 
profondément anti-libérale. 

En effet, que vous propose-t-on pour 
remplacer les pensionnats de jeunes filles 
qui doivent être fermés par le fameux arti-

M. Camille Sée, dans son rapport, ne 
di l - i l pas lu i -même : « Les femmes , quoi 
qu'on fasse, dirigent les m œ u r s , et c'est par 
les mœurs plus que par les lois que se font 
les peuples ? » 

Ce sont, en effet, les femmes chrét iennes 
qui out fait de la France la première nation 
du monde ,en attendant que vos l ibres-pen
seuses en fassent la dernière des nat ions . 
(Bruit à gauche) . 

Pour tirer les femmes de ce profond abais
sement intellectuel et moral,on nous repor
te à 1793, au rapport mémorable de Laka-
nal. 

Reportons-nous donc à cette année 1793, 
et v o y o n s ce qu'on pensait alors de l'ensei
gnement et surtout de la liberté de l'ensei
g n e m e n t . 

Danton proclamait ce principe que l 'en
fant doit appartenir à la République, avant 
d'appai tenir à ses parents ; Robespierre 
proposait de décider que depuis l'âge de 
inq ans tous les eufants seraient é l evés e n 
c o m m u n , aux frais de la Républ ique. 

Vous aimez tant cette période de 93 que 
l'un de vos rapporteurs du budget ,M.Boys-
set, a fait finir la bel le période de l 'ensei 
g n e m e n t à la chute de Robespierre. 

Selon lui , la France n'aurait vu clair dans 
les quest ions d'enseignement ,n'aurait v é c u 
inte l lectuel lement que dans les mois l es 
p lus lugubres , les p lus abominables de son 
histoire ! 

Cependant, la Convention e l l e - m ê m e n'a-
t-elle pas flétri cette époque néfaste dans u n 
rapport de Danton ? 

Pourquoi donc vouloir nous y ramener ? 
Il semble que, de plus e n plus, la majo

rité de cette Chambre prenne so in de se 
rattacher non a u x souvenirs de 89, mais à 
ceux de 93. 

M. Vacherot a constaté, en effet, que la 
politique jacobine a succédé a la pol i t ique 
l ibérale; un autre libéral, M. Laboulaye a 
déclaré qu'il y a deux écoles républicaines : 
l'école libérale, qui remonte à 89, l'école 
jacobine, qui remonte à 93 et dont le joug 
ferait regretter à la France la monarchie . 

Pourquoi donc ce grand effort pour nous 
ramener à 93 ? 

donner aux filles, dont les parents le récla
meront, l 'enseignement re l ig ieux dans l'é-
cole,sous la surveil lance d'une institutrice! 
afin, sans doute, que l'institutrice puisse 
détruire immédiatement les eifets de cet 
ense ignement . 

Voilà les mesures de • défiance dont le 
projet est rempli. 
U Quant aux é lèves pour lesquelles l'ensei
gnement religieux ne sera pa.s demandé , 
toujours les faveurs d u ministre seront 
pour elles 1 

Et par quoi remplacerez-vous la morale 
rel igieuse ? 

M. Camille Sée nous le dit : par la morale 
républicaine, morale qui s e bornera « a u x 
vérités incontestables, aux p n n e i p e s fon
dés sur les sent iments naturels et la rai
son. » 

Quels sont donc ses principes ? 
M. de Lacretelle avait demandé que des 

notions générales sur l 'existence de Dieu et 
I l'immortalité de l'âme fussent données a u x 

élèves des deux sexes . 
Mais, dès 1870, une Commission eompo-

I sée de femmes et réunie au ministère de 
I l'instruction publique, et repoussait le pro

gramme de M. de Lacretelle, comme ne 
| répondant à rien dedéterminable . 

M. Paul Bert, au nom d'une Commission 
de cette Chambre, a non moins catégori
quement condamné la proposition de M. de 
Lacretelle, « des législateurs ne pouvant 
prendre partidans les querelles des théories 

I métaphys iques . » 
Quant à moi, j 'est ime que, si notre âme 

| n'est pas immortel le , ce n'est pas la pe ine 
! de nous donner les ennu i s et les embarras 

d'une morale. 
Vons dites qu'il y a des principes sur 

lesquels nous devons tous être d'accord. 
Oui, il y a des vérités qui doivent trouver 
leur écho dans toute consc ience h u m a i n e ; 
mais vous reconnaîtrez qu'avant le chr is 
t ianisme cet écho était s ingul ièrement 
affaibli. 

M. Deschanel . — Nous ne reconnaissons 
pas cela du tout. 

M. Keller. —L'honneur d u christ ianisme 
n'est pas d'avoir inventé , mais d'avoir réta
bli les principes éternels de la morale. Mais 
en dehors du chris t ianisme, chaque reli
g ion, chaque phi losophie a n morale, et 

vous changent , de inariaussi souvent qu'on 
change d'appartement. 

'v'ôUà uûte-motale qui fera de bounes c i -
' j •• . • - V f i . 

- t o y / n n e s r 
Lakanal se plaignait qu'il n'y eût pas de 

l i v » s éléme'htaj&es.d» morale, mais le Co
mité, ajoutait-il,- a- ihtertrogë le gén ie et la 
réponse' J*6rtà . j jwà ip te et digne de la 

Tfraw». ' 
jÈs t - e l l e venue ? 

J'ai fouillé les archives de la Convention 
où j'ai trouvé un autre rapport,imprimé par 
las orxLnes de la Convention, et s igné par 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , déclare 
« que la morale se trouve dans les actions 
m ê m e s de la v ie ; que le premier m o y e n de 
l'enseigner ce sont les actes du gouverne
ment,qui doit donner constamment l 'exem
ple de la vertu. » 

M. Fouquet . — La morale de Louis XIV 
et de Louis XV I 

Je recommande à la Commission cette 
recette : pour remplacer le catéchisme et la 
vie des saints , qu'elle publie la biographie 
de nos gouvernants , avec l'épigraphe que 
proposait Couppé : « Saneti estotequai saneti 
sutnus. (Soyez saints parce que nous s o m 
m e s saints 1) 

Dans son rapport, M» Camille Sée a passé 
en revue les nat ions étrangères. Il nous en 
a peu fait voir qui aient supprimé l'ensei
gnement rel igieux. En Russie pourtant — 
et je puise ces détai ls dans u n livre récent 
publié en Al lemagne sous ce titre : «t La 
Russie avant et après la guerre— en Russ ie , 
vers 1836, on se préoccupa de ce qu'on a p 
pelait l'ignorance des femmes . On fonda 
des g y m n a s e s où on ense igna ce qui devait 
être réservé a u x h o m m e s , l 'anatomie, l 'em
bryologie et le reste. 

Aucun frein rel ig ieux ne les retenant 
plus les jeunes filles s'affranchirent de tout 
ce que leurs mères avaient respecté. Elles 
prirent u n aspect mascul in , une tenue cy
nique ; on leur apprit le réalisme et les 
principes m o d e r n e s . 

En 1873, cinq cents é tudiantes étaient 
inscrites à la Faculté ae médecine de Saint-
Pétersbourg ; les autres Facultés suivirent 
cet e x e m p l e . 

Jetées hors de leur voie , ces jeunes filles 
sont arrivées à la folie. Beaucoup ont pris 
part a u x complets et aux assassinats des 
nihi l is tes . Cette monstruosité est la consé
quence inévitable de cette autre monstruo
sité : l 'enseignement sans prêtres. 

Il nous reste u n dernier progrès à ac
complir , que M. Camille Sée s ignale dans 
son rapport,sans oser toutefois l'introduire 
dans sa loi, c'est la coéducation des s e x e s . 
Lakanal. dit M. Camille Sée, ne la redou
tait pas, l es Etats-Unis la pratiquent. J'en
gage donc M. le rapporteur à envoyer cent 
j e u n e s filles drns chaque lycée de garçons 
et la France sera sauvée . 

J'arrive à u n point important. 
M. Camille^Sée reconnait que les lycées 

sans concours toutes ï>ourses,el les retirera 
à son gré. Il y a là u n m o y e n (te despo
t isme que je signale. 

Ce n'est, d'ailleurs, que la réalisation-du 
v œ u de M. Jules Fqrry, disant en^STO.que 
la démocratie devait , ' sous peine de m o n . 
enlever l 'enseignement rel igieux à l'Eglise-
« Il faut que la femme choisisse et qu'elle 
appartienne ou .- l'Eglise ou à la France. » 

Dans toutes les vil les de France on va 
donc frappe, les jeunes filles à l'effigie de 
M. le ministre de l'instruction publique. 

Et, pour peun ( )K4 l t t t t<MMassta4i 'Ms*»«'~~* 

l'embarras sera grand pour les inst itutrices j de filles n'auront pas la confiance des fa-
que v o u s chargerez d'enseigner la morale, j mi l les ; les premières é l è v e s , dit- i l , se re
prenons , par exemple , la quest ion du m a - j cruteront au m o y e n de bourses . 
riage : que dira l'institutrice à ses é lèves 1 
Elle dira : «La conscience a beaucoup varié 
sur la question ; la conscience m u s u l m a n e 
admet la po lygamie . (Bruit à gauche.) 

Voix à gauche. — Et la Bible ? Et Salo-
m o n 1 

M. Keller. . . La conscience israélite a 
a d m i s la polygamie , mais la loi française 
punit m ê m e la bigamie. Vos mères , m e s 
enfants, n'ont pu avoir qu'un seul mari ; 
quant à vous il est difficile de dire ce que 
l'avenir vous réserve : (Bruit et rires).Dans 
quelque temps si les conclus ions du rapport 
de M. Léon Renault sont votées .vous aurez 
au l ieu de la po lygamie s imultanée , la po 
l y g a m i e successive, et si la proposition de 
M. Naquet est adoptée dans son ensemble ; 

A ius i .non- seu lement on créera avec l'ar
gent des contribuables des établ issements 
qui n'auront pas la confiance des familles, 
mais encore, avec l'argent des contribua
bles on achètera des é lèves , on achètera 
des â m e s : on espère que l'appât des bour
ses décidera les pauvres à livrer leurs e n 
fants ! 

A l'origine, on avait désiré que les bour
ses ne fussent plus données à la faveur, on 
signalait à l ' indignation de la Chambre la 
façoD dont el les étaient données sous les 
rég imes précédents , et M. le rapporteur 
vous disait dans sa première rédaction : 
o Les bourses sont données aux concours.» 

Il n'est p lus quest ion de cela mainte 
nant : Le ministre tout /puissant donnera 

horreur a u x familles, on vous demande de 
voter des bourses. 

Voilà tout le projet de loi. 
Ecoutez ce que disait récemment le garde 

des sceaux d'Angleterre, dans la Chambre 
des Lords, en réponse à un lord qui expri
mait la crainte que le gouvernement a n 
glais ne suivit l 'exemple du gouvernement 
français : 

« J e crois que l'honorable préopinanl a 
l' imagination quelque peu troublée ; on lui 
a raconté, à ce qu'il parait, que dans u n 
p a y s européen, au (nom des principes de 
1789, peut-être m ê m e de 1793, une A s s e m 
blée délibérante avait reconnu à l'Etat le 
d io i t de se substituer au père de famille : 
nous n'avons pas à nous mêler de ce qui 
se passe chez les peuples amis. Mais il y 
aura toujours chez l 'Anglo-Saxon quelque 
chose de sacré, le chez-soi , le droit des 
pères et mères de famille, la liberté de la 
famille, p lus essentiel le que les autres ; 
malheur à qui y toucherait. » 

Les paroles que j'ai citées ont été inter
rompues par les rires des lords. 

Il y a u n e chose que je trouve p lus p é 
nible que toutes les critiques, c'est le ridi
cule ,et je vous avoue que je souffre de voir 
m o n p a y s tomber dans le ridicule ; j 'aime 
à croire que vous m'éviterez cette souf
france aujourd'hui et que vous ne voterez 
pas ce misérable projet de loi. 

On lit dans la France : 
« L'échec de la loi Ferry ne parait pas 

douteux au Sénat ; cet échec ae suffira 
pas pour renverser le ministre de l'instruc
tion publ ique ; il est même certain qu'il 
sera approuvé par tous ses col lègues , s'il 
conserve son portefeuille dans ces condi
tions. Le cabinet, en effet, s"est engagé ;i 
demander au Sénat le vote des lois sur 
l ' ense ignement ; mais non pas à poser, a 
cette occasion, la quest ion de cabinet. 

» La situation sera plus grave pour M. 
Ferry sur la question de laïc sat ioa,et nous 
ne serions pas surpris si une interpellât oa 
lui était très-prochainement adressée à ce 
sujet. Le calcul de ses adversaires est c e 
lui -c i : M. Ferry retarde le dépôt du projet 
sur la laïcisation pour ne pas méconlenier 
le Sénat, et les radicaux, d ignes de ce n o m , 
ne t iennent nul lement à l'article 7, et i ls 
t iennent à la laïcisation immédiate . L'in
terpellation sera une véritable mise en f'.o-
meure . C'est M. Paul Bert qui dirigea l'at 
taque » 

S É N A T 
PRÉSIDENCEDE M. PELLETAN, VICE-PRÉSIDENT 

Séance du 25 janvier 18S0 
La séance est ouverte à d e u x heures . 
L E PRÉSIDENT donne lec ture d'une lettre 

d u président de la Chambre, invitant le 
Sénat à s'occuper du projet de loi sur l 'au-
môuerie militaire, projet adopté par la 
Chambre et pour lequel l 'urgence a été d é 
clarée. 

Le Sénat décide q ue cette loi sera d i s 
cutée aussitôt après le dépôt du rapport. 

Divers projets de loi d'intérêt local sont 
adoplés . 

Très peu de m o nde dans la salle ; l es 
tribunes et les coulo irs sont p l e i n s ; on 
s'attend à une séance importante . 

La salle des séances se remplit peu à peu; 
les conve rsations sont très animées . 

L'ordre du jour appelle la discussion d u 
projet de loi relatif aux valeurs mobil ières 
appartenant a u x mineurs . 

M. GRIFFE demande le renvoi de la d i s 
cussion à un autre jour, à cause du d é v e 
loppement que peut preDdre ce l le d i scus -
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M ûntenant qu'allait-il se passer ? 
Nous ne restâmes pas longtemps dans 

l'incertitude, et le l endemain du jour où le 
père devait payer sen annui té avec le pro 
duit de la vente des plantes , nous v î m e s 
entrer à la maison u n mons ieur e n noir, 
qui n'avait pas l'air trop poli et qui nous 
donna un papier timbré sur lequel il écri 
vit quelques mots dans une l igne restée e n 
blanc. 

C'était u n huissier. 
Et depuis ce jour il revint à chaque i n s 

tant, si bien qu'il finit par .connaître nos 
n o m s . 

— Bonjour Rémi, disait - i l ; bonjour 
*Alex i s , ce la va bien, mademoise l le E l i e n -

nette ? 
El il nous donnait son papier t imbré , en 

souriant, comme à des amis . 
— Au revoir, les enfants ! 
— A u diable? 
Le père ne restait plus à la maison, il 

courait la vil .e. Où allait-il ? je n'en sais 
e>rien, car lui qui autrefois était si c o m m u -

nicatif, il ne disait plus un mot. Il allait 

chez les gens d'aflaires, sans doute devant 
les tr ibunaux. 

Et à cette pensée je me sentais effrayé ; 
Vitalis aussi avait paru devant les tr ibu
naux et je sayis ce qui en était résulté. 

Pour le père, le résultat se fit beaucoup 
plus attendre et une partie de l'hiver s'é
coula ainsi ; comme nous n'avions pas pu , 
bien entendu, réparer nos serres et faire vi-
trernos panneaux, nous cult ivions le jardin 
en légumes et en fleurs qui ne d e m a n 
daient pas d'abri ; cela ne serait pas d'un 
grand produit, mais enfin cela serait tou
jours quelque chose, et puis c'était le tra
vail . 

Un soir le père rentra plus accablé e n 
core que de coutume. 

— Les enfants, dit- i l , c'est fini. 
Je voulus sortir.car je compris qu'il allait 

se passer quelque chose de grave,et ,comme 
il s'adressait à ses enfants, il me semblait 
que je ne devais pas écouler. 

Mais d'un geste il me retint : 
— N'es-tu pas de la famille, dit-il, et 

quoique tu ne sois pas bien âgé pour e n 
tendre ce que j'ai à te dire, tu as déjà été 
assez éprouvé par le malheur pour le c o m 
prendre : les enfants, je vas vous qutter. 

Il n'y eut qu'une exclamation, qu'un cri 
de douleur. 

Lise sauta dans ses bras et l'embrassa en 
pleurant. 

— Oh ! vous pensez bien que ce n'est v o 
lontairement qu'on abandonne des bons 
enfants comme vous , une chère petite com
m e Lise. 

Et il la serra sur son cœur . 
— Mais j'ai été condamné à payer et 

comme je n'ai pas d'argent, on va tout v e n 
dre ici, puis c o m m e ce ne sera pas assez, 
on me mettra en prison, où je resterai 
cinq ans ; ne pouvant payer avec m o n ar
gent je payerai avec m o n corps, avec m a 
liberté. 

Nous nous m i m e s tous à pleurer. 
— Oui, c'est bien triste, dit-il, niais il n'y 

a pas à aller contre la loi, et c'est la loi ; il 
parait qu'autrefois elle était encore p lus 
dure, m'a dit m o n avocat, et que quand u n 
débiteur ne pouvait pas payer ses créan
ciers, c eux-c i avaient le droit 'de mettre 
SOD corps en morceaux et de se partager en 
autant de parties qu'ils le voula ient ; moi 
on m e m e t s implement eu prison, et j 'y s e 
rai sans doute dans que lques jours , j 'y s e 
rai pour cinq ans . 

Que deviendriez-vous pendant ce temps-
là ? Voilà l e terrible. 

Il se fit u n si lence ; je ne sais ce qu'il 
fut pour les autres enfants, mais pour moi 
il fut affreux. 

— Vous pensez bien que je n'ai pas été 
sans réfléchir à cela; et voilà ce que j'ai dé
cidé peur n e pas vous laisser seuls et aban
donnés après que j'aurai été arrêté. 

U n peu d'espérance me revint. 
— Rémi va écrire à m a sœur Catherine 

Suriot a Dreuzy, dans la Nièvre ; il va lu i 
expl iquer le position et la prier de venir ; 
avec Catherine qui ne perd pas facilement 
la tête, et qui connaît les affaires, nous d é 
ciderons le mei l leur. 

C'était la première fois que j'écrivais u n e 
lettre, ce fut u n pénible , un cruel début . 

Bien que les paroles du père fussent v a 
g u e s , e l les contenaient pourtant u n e e spé 

rance, et dans la posit ion où nous étions* 
c'était déjà beaucoup que d'espérer. 

— Quoi ? 
Nous ne le voy ions pas ; m a i s nous e s 

périons ; Catherine allait arriver et c'était 
u n e femme qui connaissait les affaires ; ce
la suffisait à des enfants s imples et i g n o 
rants tels vue nous . 

Pour ceux qui connaissent les affaires 
il n'y a p lus de difficultés en c» m o n d e . 

Cependant elle n'arriva pas aussitôt que 
nous l'avions imaginé, et les gardes du 
commerce, c'est-à-dire les g e n s qui arrê
tent les débiteurs, arrivèrent avant e l le . 

Le père allait justement s'en aller chez 
u n de ses amis , lorsqu'en sortant dans la 
rue, il les trouva devant lui; j e l 'accompa
gnais , en une seconde nous fûmes entou
rés. Mais le père ne voulait pas se sauver , 
il pâlit c o m m e s'il allait se trouver mal et 
demanda aux gardes d'une vo ix faible à 
embrasser ses enfants. 

— Il ne faut pas vous désoler ,mon brave, 
dit l 'un d'eux, la prison p»ur dettes n'est 
pas si terrible que ça et on y trouve de 
bons garçons. 

Nous rentrâmes à la maison, entourés 
des gardes du commerce. 

J'allais chercher les garçons dans le jar
d i n . 

Quand nous revînmes, le père tenait dans 
ses bras Lise, qui pleurait à chaudes lar
m e s . 

Alors u n des gardes lui parla à l'oreille, 
mais je n'entendis pas ce qu'il lui dit. 

— Oui, répondit le père, v o u s avez rai
son, il le faut. 

Et se leva brusquement, Il posa Lft& à 

terre, mais elle se cramponna à lui et ne 
voulut pas lâcher sa m a i n . 

Alors il embrassa Et iennette , A l e x i s et 
Benjamin . 

Je me tenais dans un coin, les y e u x obs -
curis par les larmes, il m'appela ; 

— Et toi, Rémi, ne v i ens - tu pas in'eni-
brasser, n'est-tu pas m o n enfant ? 

Nous ét ions éperdus. 
— Restez là, dit le père d'un ton de c o m 

mandement , j e vous l'ordonne. 
Et v ivement il sortit après avoir mis la 

main do Lise dans celle d'Etiennette. 
J'aurais voulu le suivre, et je m e diri

geai vers la porte, mais Et iennette m e fit 
s igne de m'arrêter. 

Où aurais-je été ? Qu'aurais-je fait? 
N o u s restâmes anéantis au mi l ieu de 

notre cuis ine; nous pleurions tous et per
sonne d'entre nous no trouvait u n mot à 
dire. 

Quel m o t ? 
N o u s savions bien que celte arrestation 

devait se faire u n jour ou l'autre, mais 
nous avions cru qu'alors Catherine serait 
là, et Catherine c'était la défense. 

Mais Catherine n'était pas là. 
Elle arriva cependant u n e heure environ 

après le départ du père, et elle nous trouva 
tous dans la cuis ine sans que nous euss ions 
échangé une parole. Celle qui jusqu'à ce 
m o m e n t nous avait soutenus était à son 
tour écrasée; Etiennette si forte, si vail
lante pour lutter, était maintenant aussi 
faible que nous; elle ne nous encoura
geait p lus , sans volonté, sans direction, 
toute à sa douleur qu'elle ne refoulait que 
pour tâcher de consoler cel le de Lise. Le 

pilote était tombé à l a mer, et nous enfants 
désormais sans personne au gouvernai l , 
sans phare pour nous guider, sans rien 
pour nous conduire au port, sans m ê m e 
savoir s'il y avait u n port pour nous , nous 
restions perdus au mil ieu de l'océan de la 
vie, ballotés au caprice du vent, incapables 
d'un mouvement ou d'une idée, l'effroi 
dans l'esprit, la désespérance dans le 
cœur. 

C'était une maitresse femme que la tante 
Catherine, femme d'initiative et de volonté; 
elle avait été nourrice à Paris, pendant d i x 
ans, à cinq reprises différentes ; el le c o n 
naissait les difficultés de ce monde , et 
c o m m e elle le disait e l l e -même, elle savait 
se retourner. 

Ce fut un soulagement pour nous de l'en
tendre nous commander et de lui obéir, 
nous av ions retrouvé une indicat ion, ndus 
étions replacés debout sur nos jambes . 

Pour u n e paysanne sans éducat ion , 
c o m m e sans fortune, c'était u n e lourde 
responsabilité qui lui tombait sur les bras, 
et bien faite pour inquiéter les p lus braves; 
u n e famille d'orphelins dont l'ainé n'avait 
pas seize ans et dont la p lus j eune était 
muet te Que faire de ces enfants? Comment 
s'en charger quand on avait bien d u mal à 
vivre s o i - m ê m e ? 

Le père d'un des enfants qu'elle avait 
nourris était notaire ; elle l'alla consulter, 
et ce fut avec lui , d'après ses consei ls et s e s 
so ins , que notre sort fut arrètrf.Puisensuite 
elle alla s'entendre avec le père à la prison, 
et huit jours après son arrivée à Paris,sans 
nous avoir une seule fois parlé de ses dé 
marches et de ses intent ions , elle n o u s fit 
part de la décis ion qui avait été prise. 


